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La detente du voyage accessible
aux personnes handicapees:

voiture speciale et elevateurs
mobiles.

Le chemin de fer s'ouvre
aux handicapes

Deux elements importants ont enrichi, en 1991, les prestations des CFF
pour le transport des handicapes. 11 s'agit tout d'abord de la livraison
d'une premiere serie de 50 elevateurs mobiles permettant de hisser les

voyageurs en fauteuil roulant dans les trains, de mattiere plus aisee que
jusqu 'alors. Deuxieme element: la mise en service d'une voiture speciale
pour les groupes de handicapes en fauteuil roulant.

La conception des CFF pour le
transport des handicapes, qui est
actuellement en pleine realisation, a

pour but d'offrir la plus grande
autonomic possible aux handicapes
physiques, aux mal-voyants, aux mal-
entendants et aux handicapes men-
taux pour leurs deplacements en
train. L'ideal serait de donner ä ces

personnes et ä leurs eventuels ac-
compagnants la possibility de

s'integrer aux autres voyageurs. Or,
un probleme ardu vient se greffer ä

cette täche, dejä complexe en elle-
meme: le transport des handicapes
en fauteuil roulant. En effet, il ne
s'agit pas seulement d'offrir ce
service sur tout le reseau en I'associant
au trafic ordinaire, encore convient-
il d'en faire un Systeme coherent, ce
qui implique des amenagements
importants, savoir:

- des gares permettant d'acceder
aux trains en fauteuil roulant,

- des voitures dans lesquelles les
handicapes peuvent prendre
place avec leur fauteuil roulant,

- des moyens mecaniques pour
leur chargement et leur dechar-
gement

- une organisation de transport
appropriee,

- suffisamment de personnel in¬
stant en consequence.

Points d'appui
Afin d'etendre le plus rapidement
possible ä l'ensemble du reseau les
ameliorations consenties pour le
transpoa des handicapes en fauteuil
roulant, les CFF ont fonde leur
organisation sur des points d'appui. Cela
consiste

- ä faciliter ces transpotts en pre¬
mier lieu sur des distances
moyennes et longues entre des

gares particulierement bien
equipees;

- ä doter ces gares des moyens
techniques appropries et du
personnel necessaire, de maniere ä

en faire des points d'appui aptes
ä manutentionner meme les fau-
teuils roulants les plus lourds;

- ä porter ä 110 le nombre de ces

gares (- doublement), en les as-
sociant ä des centres regionaux
repartis dans tout le pays. L'on
trouvera un point d'appui tous
les 15-20 km; il s'agira la plu-
part du temps d'une grande gare
ou tout au moins d'un arret de
trains directs.

Voyager en commun

Apres seulement six mois de tra-
vaux de transformation, une voiture
speciale,equipee pour accueillir des

groupes de handicapes en fauteuil
roulant avec leurs accompagnants,
a ete mise en service en ete 1991.
Veritable fleuron du pare des CFF,
eile repond ä un besoin specifique.
Son interieur spacieux et de nom-
breuses nouveautes la rendent
particulierement agreable pour les
handicapes. Mentionnons une plate-
forme elevatrice de chaque cote, un
cabinet de toilette accessible en
fauteuil roulant et equipe en circuit
ferme, des tablettes escamotables et
mobiles le long des parois; cette
voiture dispose en outre d'une
installation de 36 panneaux solaires
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sur le toit comme source d'energie
additionnelle.

L'equipement et la mise en service
de cette voiture sont le fruit d'une
rejouissante collaboration entre les
CFF, la CNA, qui a assume les im-
portants frais de transformation, et
la fondation pour les enfants infirmes

moteurs cerebraux qui, dans
certains cas, prend en charge les
frais d'utilisation. Ce parrainage
inhabituel permet d'affreter la nou-
velle voiture au prix forfaitaire
usuel d'un vehicule plus ancien.

f

Mobilifts
Avec le Mobilift, les CFF disposent
maintenant d'un engin pratique
pouvant etre utilise dans toutes les

gares pour charger et decharger les
fauteuils roulants de tous les mode-
les. Une premiere serie de 50 appa-
reils est en service depuis l'ete 1991
et a fait ses preuves. Les 110 points
d'appui prevus en seront tous equi-
pes des le changement d'horaire de
1992 dejä, apres livraison des 160
exemplaires commandes (Finances
par les CFF).
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